Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

7– Marché «Prestations de Services Télécoms» – LOT 2 – Réduction de pénalités de retard
Date de convocation : 

3 novembre 2006

Date de séance :

8 décembre 2006
Date d’affichage :

12 décembre 2006

Membres en exercice : 15

Membres présents : 8

Membres votants : 9
____________

ABSENTS : cf. PVS

Pouvoirs : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 8 décembre à 17h00 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN.

Etaient présents : Roger MEZIN, Emmanuel BOUCHER, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Dominique FACHON, Nicolas DUHAMEL

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

_________

- Considérant que les causes du retard dans l’exécution des bons de commande n°49 et n°53 du lot 2 du marché « Prestations de Services Télécoms »2 ne peuvent pas être imputées entièrement à Neuf Cegetel mais sont partagés entre les divers intervenants,

- Considérant que les retards sont réduits à 175 jours au lieu de 316 jours pour la commande 49 et à 160 jours au lieu de 303 jours pour la commande 53,

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le titre 111 de 2006 portant sur les pénalités de retard du bon de commande n°49,
· Vu le titre 112 de 2006 portant sur les pénalités de retard du bon de commande n°53,
DELIBERE

ARTICLE 1 – La réduction du titre n°111 de 2006 de 18 960 € HT à 10 500 € HT est approuvée.

ARTICLE 2 – La réduction du titre n°112 de 2006 de 12 120 € HT à  6 400 € HT est approuvée.

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 


______________________

Le Président
Contrôle de Légalité 


12.12.06
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